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Politique de l'intégration des minorités en Lettonie: approche à facettes multiples
Depuis le recouvrement de l'indépendance de la Lettonie en 1991, la politique d'intégration des minorités ethniques est devenue une question clé des affaires intérieures de la Lettonie. Cinquante années de régime soviétique ont laissé une empreinte profonde sur le développement social, démographique et économique du pays. La Lettonie fait face à ces défis, tout en respectant la démocratie, l'Etat de droit et les droits de l'homme.

L'intégration des minorités ethniques se fait dans le contexte de coopération fructueuse entre la Lettonie et des organismes internationaux de défense des droits de l'homme. La Lettonie a ratifié plusieurs documents importants dans le domaine des droits de l'homme, et, faisant des avant-projets de législation, elle a mené des consultations avec des experts internationaux en matière de droits de l'homme. Ceci permet d'assurer que la législation et sa mise en application en Lettonie sont pleinement  conformes aux normes internationales. 

La politique d'intégration joue un rôle très important surtout maintenant, quand la Lettonie a adhéré à l'Union européenne. Encourageant la mise en oeuvre d'une politique équilibrée dans les questions de l'intégration des minorités, la Lettonie a démontré son empressement à devenir  un partenaire fiable dans la construction d'une Europe unie. 

L'intégration de la société en Lettonie se fait avec succès dans plusieurs domaines. Beaucoup de ces réussites ne sont pas facilement repérables ou quantifiables, mais elles existent à tous les niveaux de la vie de la société. Quelques exemples de ces réussites sont exposés par la suite.

La langue 

Certes, une société pluriethnique en Lettonie est une évidence. Les Lettons vivent et travaillent à côté de minorités ethniques, dont quelques-unes ont vécu en Lettonie depuis des siècles. Ces communautés ont développé leurs propres cultures et leurs propres identités que l'Etat letton aide à préserver. L'intégration continue de ces divers groupes ethniques est une condition préalable indispensable pour la stabilité durable et la prospérité future du pays.  

Table. Composition ethnique de la Lettonie (les statistiques du Conseil de Naturalisation et d'Immigration le 01.01.2008)
	  
	Population
	% 
	Citoyens
	%

	Lettons
	1 345 100
	59.1
	1 342 215
	99.8

	Russes
	638 410
	28.0
	367 035
	57.5

	Biélorusses
	83 799
	3.7
	31 196
	37.2

	Ukrainiens
	57 281
	2.5
	17 442
	30.4

	Polonais
	54 121
	2.4
	40 635
	75.1

	Lituaniens 
	30 780
	1.4
	18 385
	59.7

	Juifs
	10 168
	0.4
	6507
	64.0

	Tsiganes
	8593
	0.4
	8000
	93.1

	Allemands
	4371
	0.2
	2236
	51.2

	Tatars
	2863
	0.1
	809
	28.3

	Arméniens
	2759
	0.1
	1058
	38.3

	Estoniens
	2504
	0.1
	1496
	59.7

	Autres nationalités
	35 533
	1.6
	20 494
	57.7

	TOTAL
	2 276 282
	100
	1 857 508
	81.6


Les données du recensement de Lettonie de 2000 attestent que le letton est la langue maternelle de 58,2% des habitants. Elle l'a été reconnue par 95,6% des Lettons, 42,5% des Lituaniens résidant en Lettonie, 39,2% des Estoniens. Le russe a été reconnu comme langue maternelle par 39,6% des habitants, y compris 79; 1% des Juifs, 72,8% des Biélorusses, 67,8% des Ukrainiens, 57,7% des Polonais.

Le niveau des connaissances du letton a la tendance accroissante dans la société, surtout parmi la jeune génération des non-lettons. Les données de statistique témoignent que, vers la fin des années 1990, autour de 40% des enquêtés entre 15 et 34 ans avaient répondu que leurs connaissances de letton étaient bonnes (peuvent communiquer librement en letton), pendant qu'en 2004 déjà 65% des enquêtés considéraient que le letton est maîtrisé à un bon niveau. En 2007, 74 % des enquêtés ont considéré que leurs connaissances du letton étaient d’un bon niveau. L’année 2007 fait remarquer plusieures tendences positives, notemment, non seulement le nombre des connaisseurs de langue lettonne a augmenté, mais c’est également le milieu de son usage, en plus, l’attitude des non-lettons envers l’usage du letton est devenu plus favorable. 
Programme national pour l'apprentissage du letton 

L’intégration dans la société lettonne exige de l'individu la volonté et la disposition d'apprendre la langue lettone. Pendant 50 ans d'occupation soviétique, des centaines de milliers de personnes sont venues travailler en Lettonie provenant des régions éloignées de l'URSS. Nombreux parmi eux n'ont pas appris le letton, et donc ne sont pas parvenus à s'intégrer dans la communauté locale. Depuis le recouvrement de l'indépendance, le rôle du letton a changé progressivement et sensiblement, et la langue devient un facteur fondamental de consolidation sociale et politique. Pour les non-lettons, des connaissances du letton facilitent leur intégration sociale, culturelle, économique et politique, et contribuent à leur compétitivité sur le marché du travail.   

En 1995, le gouvernement letton a élaboré le Programme national pour l'apprentissage du letton (depuis 2004, l'Agence nationale pour l'apprentissage du letton, le ANPAL) que l'on peut considérer comme un des projets les mieux conçus pour l'intégration des communautés ethniques. Les sondages effectués régulièrement par Baltic Data House montrent que pendant la période de mise en place de ce programme par l'Agence, le niveau de connaissances en letton ainsi que l'intérêt pour son apprentissage a augmenté chez les non-lettons, en raison d'une motivation positive. Grâce au soutien des donateurs internationaux, l'Agence offre des cours de langue gratuits aux professionnels pour qui des connaissances du letton sont nécessaires pour le travail (par exemple, la police ou le personnel médical. Une attention particulière a été attribuée par le ANPAL en 2004 à un nouveau groupe cible – parents des élèves des écoles des minorités nationales. Les cours de LSL (lettone comme seconde langue) sont très demandés par ce groupe social, ils aident non seulement à apprendre la langue lettonne, mais aussi à comprendre mieux la réforme scolaire réalisée dans le pays en les rapprochant de l'école et de leurs enfants qui ont déjà des connaissances relativement bonnes du letton. L'Agence développe des méthodes d'enseignement pour les écoles des minorités et pour les adultes. A peu près 82 000 personnes ont bénéficié des cours du letton offerts par l'Agence. 

l'Agence nationale pour l'apprentissage du letton offre un nombre toujours augmentant des cours de la langue pour les adultes et les professeurs. Plus de 100 000 personnes ont utilisé des outils pédagogiques élaborés dans le cadre du programme national pour l'apprentissage du letton. 

Le ANPAL édite régulièrement le magazine  “Tagad” (“ Maintenant”) qui traite des questions concernant le letton, la méthodologie d’enseignement et l’intégration de la société. Depuis le mois de février 2005, le ANPAL a lancé le journal « Atslēgas » (« Les clés ») publiant des informations sur les dispositions du gouvernement en letton et en russe qui aide en même temps d'apprendre la langue lettonne. Le journal est publié deux fois par semaine et distribué gratuitement dans la plupart des bureaux de poste. A cause de la demande élevée, depuis le mois d’août, le journal est publié  avec le tirage de 30 000 exemplaires ce qui est 20 000 exemplaires de plus qu’avant. 

L'éducation des minorités ethniques
La Loi sur l'éducation, adoptée en 1998, assure une base solide au système de l'éducation des minorités. La loi prévoit que les curricula doivent inclure tout le contenu nécessaire à l'acquisition des héritages culturels  respectifs et à l'intégration des minorités. Le ministère de l'Education et des Sciences a élaboré quatre programmes modèles pour l'éducation des minorités, qui diffèrent par la proportion suggérée des cours en langue de la minorité et en letton. Les écoles des minorités peuvent choisir un de ces programmes ou mettre en place leur propre programme.

Dès septembre 2004, le nombre de disciplines enseignées en letton a passé de 3 à 5 pour les élèves de 10ème des écoles secondaires municipales et d'Etat. Jusqu'à 40 % de toutes les disciplines continuent d'être enseignées en langues des minorités. Le Conseil consultatif pour l'éducation des minorités, établi en 2001, aide à maintenir le dialogue entre le Ministère de l'Education et des Sciences, les élèves, les professeurs des écoles minoritaires, ainsi que les associations des parents d'élèves et les ONG. En juillet 2004, un groupe spécial de travail a été formé pour maintenir le dialogue avec des représentants de l'Association de soutien aux écoles avec l'apprentissage en russe. Son objectif est de continuer le travail de perfectionnement des modèles des programmes de l'éducation pour les minorités, compte tenu des suggestions et des avis des représentants des minorités ethniques afin de les encourager à participer activement à l'amélioration et à l'évolution des programmes de l'éducation. Le centre de politique sociale « Providus » participe à l'encouragement de ce dialogue, le Cinquième forum de politique sociale Intégration et éducation des minorités ethniques a été organisé avec son soutien en septembre 2004. 

Le Haut Commissaire pour les Minorités Nationales a appuyé la nécessité d'augmenter l'usage de la langue lettonne dans l'enseignement des écoles secondaires publiques, le letton étant la langue officielle de l'Etat. Le Commissaire a souligné que la Lettonie n'a pas seulement le droit, mais aussi l'obligation de mettre en oeuvre la réforme.

Au cours de dix dernières années, on peut observer une tendance générale à l'augmentation de la demande pour l'enseignement en letton, ce qui se traduit par une baisse de la demande pour l'enseignement en russe. Lors de l'année scolaire 2007/2008, 72.4% des élèves de première ont commencé leurs études en letton.

Cela s'explique surtout par une volonté des parents non-lettons d'assurer à leurs enfants l'éducation qui leur offrira les plus larges opportunités au niveau des études universitaires et une plus grande compétitivité sur le marché du travail.

La loi sur la langue officielle
La loi sur la langue officielle a été adoptée en 1999 dans le but d'assurer la protection et la promotion du letton en tant que langue officielle de l’Etat. La loi établit des limites strictes en ce qui concerne l'intervention de l'Etat dans la sphère privée, où l'utilisation d'une langue n'est régulée que dans les cas où les intérêts légitimes d'ordre public sont mis en cause. Tout règlement doit être proportionnel aux droits et aux intérêts des entreprises privées concernées.

La loi entrée en vigueur en 2000 a été élaborée en étroite coopération avec des experts internationaux de l'OSCE et du Conseil de l'Europe, afin d'assurer sa conformité avec les normes internationales en matière des droits de l'homme. L'adoption de la loi a été favorablement accueillie par le Haut Commissaire de l'OSCE pour les Minorités Nationales, ainsi que par la Présidence de l'Union européenne.     

  

La citoyenneté
La citoyenneté est un des liens les plus forts entre l'individu et l'Etat dans lequel il vit. Par l'adoption en 1995 de la Loi sur la citoyenneté et d'autres actes législatifs la Lettonie garantit ultérieurement un processus de naturalisation juste et équitable. Les donnés statistiques démontrent que plus de 81.6% des habitants de la Lettonie ont la citoyenneté lettone, et pratiquement tous les habitants permanents de la Lettonie sont éligibles à son obtention.  

Chaque fois que la Lettonie a préparé les avant-projets de législation en rapport avec des questions de la naturalisation, elle a pris en compte les recommandations des organisations internationales qui s'occupent de la défense des droits de l'homme (telles que les Nations Unies, le Conseil de l'Europe et l'OSCE). Ces organisations ont reconnu que la législation lettone sur l'attribution et l'acquisition de la citoyenneté respecte les droits de l'homme et correspond aux normes démocratiques. Plusieurs amendements à la loi ont été effectués, élaborés en coopération avec les experts de l'OSCE et du Conseil de l'Europe. Les amendements les plus récents, approuvés par les citoyens de la Lettonie lors d'un référendum en 1998, ont contribué à libéraliser encore davantage la loi.

La loi prévoit un délai d'un an durant lequel la nationalité doit être accordée. En pratique, tout le processus s'accomplit dans une période de 3 à 6 mois. Au lendemain de la libéralisation de la loi sur l'attribution et l'acquisition de la citoyenneté lettone en 1998, le nombre de demandes de naturalisation a quadruplé. 

Depuis le début du processus de naturalisation le 1er février 1995 jusqu’au 1 janvier 2008, sur l’ordonnance du Cabinet des Ministres, 127 786 personnes ont été naturalisées en Lettonie. En 2002, 9844 personnes ont obtenu la citoyenneté lettonne, mais en 2003 le nombre a augmenté jusqu’à 10 049 personnes. En 2004, 16 064 personnes ont obtenu la citoyenneté lettonne. 19 169 personnes ont été naturalisées en 2005. En 2006, la citoyenneté lettonne a été attribuée aux 16 439 personnes, mais en 2007 – 6826 personnes. 
Personnes naturalisées par la décision du Cabinet des Ministres  
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Les enfants nés en Lettonie depuis le recouvrement de l'indépendance reçoivent automatiquement la citoyenneté lettone.

Le 30 avril 2004 le secrétariat du Ministère chargé des Affaires de l'intégration de la société a adressé 15 000 lettres aux parents des enfants nés après 1991 non naturalisés contenant des explications sur la procédure à suivre pour les naturaliser. Les effets de  cette action se font toujours sentir, notamment, nous constatons un accroissement de l'activité des parents. Au total, depuis le 21 août 1991, 7089 enfant, né en Lettonie des familles des non-citoyens et des apatrides, a obtenu la citoyenneté lettonne. 

Répartition des candidats à la naturalisation d’après leurs origines ethniques (Selon les données du Conseil de Naturalisation pour la période entre le 1er février 1995 et le 1 janvier 2008) 
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Parmi les candidats à la naturalisation, ceux de nationalité russe forment la majorité – 68.1%. En 2004, le nombre de Russes naturalisés a dépassé pour la première fois le nombre des Russes non naturalisés. Au total, de 638 410 habitants de Lettonie de nationalité russe 57.5 % ou 367 035 personnes sont naturalisées. 

Les examens de naturalisation ont été simplifiés à plusieurs reprises, c'est pourquoi près de 90% des candidats réussissent l'examen de naturalisation dès la première tentative. Les diplômés des écoles des minorités qui ont passé l'examen scolaire en letton ne sont pas obligés de passer un examen de compétence linguistique avant d'être naturalisés. Les candidats, ayant atteint l'âge de 65 ans ne passent que la partie orale de l'examen des compétences linguistiques. En juin 2001, le gouvernement a réduit d'un tiers les frais standards liés aux demandes de naturalisation, et a élargi l'éventail des groupes ayant droit aux frais réduits, ce qui a rendu la naturalisation plus accessible aux candidats à bas revenus. En septembre 2003, le gouvernement a décidé d'élargir davantage l'éventail des groupes ayant droit aux frais réduits.  Le Conseil de Naturalisation dispense des cours de letton gratuits pour les candidats à la naturalisation. 

Un Centre d'Informations sur la naturalisation qui diffuse des dépliants d'information en letton et en russe aux non-citoyens a été créé dans les locaux du Conseil de Naturalisation.  Les publicités diffusées à la télévision et les brochures incitent les gens à se faire naturaliser. Un numéro de téléphone gratuit informe les futurs candidats à la naturalisation sur les conditions à remplir, et les "journées des portes ouvertes" ont lieu dans les locaux du Conseil de Naturalisation. Tout ceci contribue à maintenir la viabilité du processus de naturalisation.

En plus, le gouvernement continue à soutenir une campagne publicitaire de grande envergure sur la citoyenneté lettone et sur la procédure de naturalisation, dont le but est de fournir aux non-citoyens des renseignements sur les possibilités d'accès à la citoyenneté lettone et de les motiver à en faire la demande. Au cours de la campagne, des spots publicitaires sont diffusés à la télévision et à la radio, les non-citoyens sont sensibilisés par l'intermédiaire de l'Internet et des journaux et aussi individuellement, des journées d'information sur les questions concernant la citoyenneté et la naturalisation sont organisées et un site Internet est créé en russe.

Il est important de noter que la citoyenneté n'est pas considérée comme un problème ayant un impact important sur la prospérité de la société à long terme, comme en témoigne le sondage effectué par le Département de l'Intégration de la Société au Ministère de la Justice. Pour ceux qui avouaient avoir « des inquiétudes » à l'égard de leur avenir en Lettonie, les problèmes relatifs à la citoyenneté se classaient au dixième rang. Les problèmes sociaux tels que le chômage, les problèmes du secteur de la santé et à l'instabilité économique ont été classés plus importants.

Le Haut Commissaire de l'OSCE pour les Minorités nationales a déclaré que la Lettonie a tenu compte de toutes ses recommandations concernant la procédure d'attribution de la citoyenneté. L'Union européenne, quant à elle, a fait des commentaires favorables sur  l'application de la loi, ainsi que sur le processus de naturalisation dans son ensemble.   

Programme national "Intégration de la société en Lettonie"
Les éléments différents du processus d'intégration élaborés depuis le recouvrement de l'indépendance ont été incorporés dans le programme national "Intégration de la société en Lettonie" (par la suite - « Programme »). Ce programme englobe des dimensions politiques, judiciaires, sociales, de l'éducation et de la culture de la politique de l'integration ce qui affirme de nouveau que l'intégration de la société est une des priorités du gouvernement. 

L'avant-projet d'un "livre blanc" a été élaboré de 1998 à 1999 par un groupe d'experts sur l'invitation du gouvernement letton. Le document-cadre a été soumis au débat public, auquel ont participé environ 27 000 personnes avec leurs observations. À la suite de ce débat, le Document-cadre du Programme de l'Intégration a été remis à jour et adopté par le gouvernement le 7 décembre 1999. La version longue du programme avec des projets spécifiques prioritaires a été adoptée en février 2001. 

Pour innover l'approche aux questions d'intégration, en novembre 2002, le secrétariat du Ministre chargé des Affaires de l'intégration de la société a été créé. Le secrétariat du Ministère chargé des Affaires de l’intégration de la société se compose de plus de 30 fonctionnaires et de plusieurs consultants qui travaillent sur la résolution des questions différentes liées aux questions de l’intégration. Après les élections à la Saeima du 7 novembre 2006, Oskars Kastēns fut nommé ministre. L’attention du secrétariat est portée sur l’encouragement du dialogue multidimentionnel entre les ethnies diverses de la Lettonie. En 2006, en coopération avec les institutions nationales et les organisations non-gouvernementales,le secrétariat  a mis en oeuvre le programme national „ Les Roms en Lettonie”  qui a été adopté par le gouvernement en octobre. L’objectif du programme est d’intégrer les Romes dans la société lettonne en leur garantissant les chances égales dans le domaine de l’éducation, de l’emploi et des droits de l’homme. Vers la fin de l’année 2006, en évaluant le travail du secrétariat des Affaires de l’intégration, le ministre avait fait remarquer que le secrétariat avait joué un rôle important dans le renforcement de la société citoyenne. 
Le 5 juillet 2001, la Saeima (Parlement letton) adopta la Loi sur la Fondation pour l’Intégration de la société qui entra en vigueur le 1er  septembre 2001. Le fonctionnement de la Fondation est supervisé par un Conseil consistant en cinq ministres chargés de certaines questions dans le domaine de l’intégration de la société, cinq représentants des autorités locales et six représentants des ONG. Le budget de la Fondation  est formé par le financement du budget national, des donations des organisations et des particuliers et des donations internationales.

La Fondation travaille en coopération étroite avec le gouvernement en organisant des appels d’offre afin de mettre en place des projets d’intégration de la société ainsi qu’ elle effectue la supervision de ce travail. Le gouvernement continue à allouer des moyens importants à  l’intégration.

Depuis 2003, une partie du budget de la Fondation consiste en aide financière des pays étrangers ce qui représentait en 2003, en 2004 et en 2005 les moyens de PHARE ; depuis 2005, moyens des fonds structuraux de l’UE, et en 2007 les instruments financiers de la EEE (Espace économique européen) / Norvège. Depuis la création  de la fondation en 2001 jusqu’à la fin 2007, 1170 projets d’intégration ont été financés.

Au total, environ 10 000 000 EUR ont été alloués aux institutions et aux projets concernant l’intégration.

Depuis 2002, la Fondation finance les projets «  L’Apprentissage du letton pour adultes » en assurant l’opportunité d’apprendre la langue lettonne gratuitement. En 2005, le financement de ce projet s’élevait à 238 000 EUR et les cours du letton – au nombre de 20 – ont été fréquentés par 2400 apprenants de toutes les régions de Lettonie. En 2006, le financement au niveau de 327 000 LVL a été accordé aux 42 cours de langue lettonne. En 2007, 23 projets ont été adoptés dont le montant total atteint 208 250 LVL. Au total , pendant ces années, les cours ont été fréquentés par plus de 12 000 apprenants de toutes les régions de Lettonie.

L'intégration se passe par la bonne volonté et conformément aux normes internationales. La Lettonie a fait la preuve de la réussite de sa politique d'intégration. L'appréciation de cette politique par nos partenaires internationaux en est une preuve supplémentaire. La base solide étant crée depuis des dix dernières années permettront à la Lettonie de continuer  sa voie du progrès.

Ratification de la Convention- cadre pour la protection des minorités nationales 
Le 26 mai 2006, la Saeima a ratifié la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales. Comme le terme de « minorité nationale » n'est pas défini par la Convention, la Saeima a décidé qu'au sens de la Convention, ce terme comprend les citoyens de Lettonie qui diffèrent par la culture, la religion ou la langue des lettons et qui ont vécu traditionnellement en Lettonie pendant des générations et qui se considèrent comme appartenants à l'état letton et sa société et qui veulent maintenir et développer leur culture, religion ou langue. La Lettonie s'est appuyée sur les définitions des pays membres, en les complétant par un élément essentiel – si la loi ne prévoit pas le contraire, des droits prévus par la Convention peuvent s'appliquer aux personnes qui ne sont pas citoyens de Lettonie ou d'un autre état, mais qui vivent légitimement et en permanence en République de Lettonie, n'appartiennent pas à une minorité nationale dans le sens de la définition de la minorité nationale donnée par la Lettonie, pourtant s'identifient avec une minorité nationale correspondant à cette définition. En ratifiant la Convention, la Saeima avait accepté également deux déclarations, postulant que la Lettonie reconnaÎt la deuxième partie de l'article 10 et la troisième partie de l'article 11 réglementant les domaines de l'usage des langues de certaines minorités sans préjudice de la Satversme et autres actes en vigueur en République de Lettonie qui réglementent l'usage de la langue de l'état. Les hauts fonctionnaires du Conseil de l'Europe et de l'OSCE, ainsi que d'autres états ont apprécié la ratification de la Convention. L'appréciation positive de la ratification a été exprimée bilatéralement et multilatéralement par des organisations internationales.  
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